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Dispositions particulières relatives aux concours à la carabine 50 mètres. 
 

1. Tir de Printemps 

1.1. Finance d'inscription pour élite et senior, y compris exercices CHF 18.—, dont CHF 4.— 
restent à la société organisatrice.  

1.2. Finance d'inscription pour junior, y compris exercices CHF 10.—, dont CHF 2.— restent à 
la société organisatrice.  

1.3. Finance de section CHF 35.— 

1.4. Prix individuel : carte couronne valeur CHF 8.— 

1.5. Prix de groupe :  

 1er groupe : 5 cartes couronnes à CHF 12.-- 
 2ème groupe : 5 cartes couronnes à CHF 10.-- 
 3ème groupe : 5 cartes couronnes à CHF  8.-- 

 

2. Concours cantonal 
 

2.1. Finances d'inscription pour élite et senior, y compris exercices CHF 18.—, dont CHF 4.— 
restent à la société organisatrice.  

2.2. Finances d'inscription pour junior, y compris exercices CHF 10.—, dont CHF 2.— restent à 
la société organisatrice.  

2.3. Finance de section CHF 35.— 

2.4. Prix individuel : carte couronne valeur CHF 8.— 
 

3. Concours fédéral de sections FST 
 

3.1. Finances d'inscription pour élite et senior, y compris exercices CHF 18.—, dont CHF 4.— 
restent à la société organisatrice.  

3.2. Finances d'inscription pour junior, y compris exercices CHF 10.—, dont CHF 2.— restent à 
la société organisatrice.  

3.3. Finance de section CHF 35.— 

3.4. Prix individuel : carte couronne valeur CHF 8.— 

 

4. Finale jurassienne de groupe 
 

4.1. Finances d'inscription par groupe CHF 60.—,   

4.2. Prix de groupe :  

 1er groupe : 5 médailles or 
 2ème groupe : 5 médailles argent 
 3ème groupe : 5 médailles bronze 

5. Coupe du Jura 

5.1. Finances d'inscription CHF 10.—, par passe de 60 coups.   


